
Ecolabel
La certification écologique de l’UE

Créé en 1992, l’Écolabel Européen aide les consommateurs à identifier les produits et services 
les plus respectueux de l’environnement, tout au long de leur cycle de vie, tout en assurant une 
haute performance. Chaque produit labellisé est testé par rapport à une référence du marché non 
labellisée pour garantir son efficacité. 
Seul label écologique officiel reconnu dans tous les pays de l’UE, l’Écolabel Européen est une 
démarche volontaire pour les fabricants, qui s’engagent à réduire l’impact environnemental de 
leurs produits sans compromettre la qualité.

Le signe d'un engagement fort 

Pourquoi ce label ?

	Réduire les effets négatifs des 
produits sur l’environnement

	Encourager des pratiques 
de production durables et 
responsables

	Aider les consommateurs 
à faire des choix plus 
écologiques

Sa mission ? 

Promouvoir des produits 
et services respectueux de 
l’environnement tout au 
long de leur cycle de vie, 
depuis la production jusqu'à 
l'élimination, sans compromis 
sur la performance

Une prise en compte du cycle de 
vie du produit

A RETROUVER SUR 

Des produits avec une moindre 
incidence sur l'environnement, grâce 
aux critères sur la biodégradabilité et 
la toxicité aquatique

Une exigence sur l'efficacité des 
produits

Un packaging éco-conçu



Origine 
Marquage volontaire officiel (émanant des 

ministères publics)

Marquage volontaire faisant l’objet d’un 

contrôle indépendant (société privée 

française)

La différence entre les labels

Date de création 1992 1991 / 2006 pour les détergents

Présence géographique Union Européenne
27 pays

Rayonnement international

Types de produits                
(hygiène) certifiables

Détergents vaisselle

Détergents surfaces dures

Pas de détergent désinfectant

Détergents

Détergents désinfectants

Matières Premières  &             
exigences en faveur de     

l’environnement

	 Liste réduite de matières premières

	 Tensio-actifs uniquement biodégradables

	 Autres ingrédients en grande partie 

biodégradables = limitations de matières 

non biodégradables

	 Substances dérivées de l’huile de palme 

issues de plantations durablement 

gérées

	 Matières issues de sources renouvelables 

(forêts durablement gérées par exemple)

	 Moins d’emballages et suremballages 

interdits

	 Liste positive : Ingrédients naturels 

d’origine animale, végétale ou minérale

	 Matières issues de sources renouvelables

	 Concentration en composants 

pétrochimiques limitée

	 Limitation de la teneur en tensio-actifs 

ethoxylés (= avec part synthétique)

	 Emballage primaire recyclable et 

limitation des suremballages

	 Doses et lingettes d’entretien exclues

Matières Premières &             
exigences en faveur de la 

santé

	 Interdiction de certaines substances 

dangereuses (CMR, EDTA, NTA, …)

	 Teneurs limitées en COV

	 Limitation des substances allergisantes

	 Aucune exigence sur la dangerosité des 

matières premières pour la santé en 

terme de classification CLP

Efficacité 	 Efficacité testée par un laboratoire 

extérieur agréé

	 Obligation de performance comparable 

à celle de produits non labélisés 

ECOLABEL EUROPÉEN et reconnus sur le 

marché (référence imposée)

	 Aucune garantie d’efficacité demandée 

pour les détergents  (NB : lorsqu’il s’agit 

de détergents désinfectants, l’efficacité 

reste soumise à évaluation via les normes 

de désinfection, indépendamment du 

label)

Les garanties 


